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L’article 5 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique instaure 
l’obligation pour les collectivités territoriales et les établissements publics d’élaborer à compter du 
1er janvier 2021 un Rapport Social Unique (RSU). Ce document doit désormais être produit chaque 
année.  
 
 
Les enjeux du rapport social unique 
 
 
Le rapport social unique remplace le bilan social qui lui était publié tous les deux ans. Pour simplifier 
l’action administrative, accroitre la transparence et permettre de donner une vision globale des 
résultats produits par la stratégie RH de la collectivité ou de l’établissement public, ce rapport 
intègre également les informations qui figuraient dans d’autres rapports que devaient publier les 
organisations publiques. Le rapport social unique remplace ainsi les rapports suivants : 
 

 Rapport relatif à l’emploi des travailleurs en situation de handicap  
 Rapport relatif aux fonctionnaires mis à disposition (article 35 bis et 62 de la loi du 

26 janvier 1984)  
 Rapport relatif à l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes (article 

51 de la loi n°2012-347 du 12 mars 2002). 
 
Les collectivités et établissements affiliés de plus de 50 agents doivent établir leur propre RSU en 
s’appuyant sur la base des données sociales collectées par le centre de gestion.  
 
 
 
  

Le RSU s’articule autour de 10 indicateurs communs aux trois versants 
de la fonction publique : 
  

 Emploi,  
 Recrutement,  
 Parcours professionnels,  
 Formation,  
 Rémunérations,  
 Santé et sécurité au travail,  
 Organisation du travail,  
 Amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail,  
 Action sociale et protection sociale,  
 Dialogue social,  
 Discipline. 

 

RAPPORT SOCIAL UNIQUE (RSU) 
PRÉAMBULE 
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À partir de ces indicateurs, le rapport doit présenter des analyses permettant d'apprécier 
notamment : 
  

 Les caractéristiques des emplois et la situation des agents relevant du comité social 
territorial ainsi que, le cas échéant, de ceux qui ne sont pas électeurs de ce comité. 

 La situation comparée des femmes et des hommes et son évolution (en matière de 
temps de travail, de rémunération, de promotion professionnelle…). 

 La mise en œuvre des mesures relatives à la diversité, à la lutte contre les 
discriminations et à l'insertion professionnelle, notamment en ce qui concerne les 
personnes en situation de handicap. 

 
Le RSU permet en outre d’établir un état des lieux chiffré à un instant T. Il permet une évaluation 
des résultats produits par les lignes directrices de gestion (stratégie pluriannuelle de pilotage des 
ressources humaines et orientations générales en matière de promotion et de valorisation des 
parcours professionnels) ainsi que le plan d’action en faveur de l’égalité professionnelle femme / 
homme. Il doit permettre le cas échéant de faire évoluer les stratégies RH de la collectivité dans ces 
domaines.  
 
Le rapport social unique constitue donc un outil précieux d’information et d’aide à la décision. Il 
constitue également un outil visant à promouvoir un dialogue social plus stratégique, plus riche et 
plus transparent. 
 
 
 
La procédure d’élaboration du rapport social unique 
 
 
Le RSU est établi par l’autorité territoriale de chaque collectivité et de chaque établissement, chaque 
année au titre de l'année civile écoulée.  
 
Ce rapport est élaboré en utilisant une plateforme mise à la disposition des collectivités par le 
centre de gestion. Les éléments transmis par le centre de gestion sont informatiquement traités par 
un progiciel de gestion RH qui édite les tableaux de synthèse pour chacune des thématiques. Au 
plus tard un mois avant la présentation de ce rapport au comité technique (ou comité social 
territorial), les membres ont accès à la base de données sociales à partir de laquelle le rapport a 
été établi. 
 
Ce rapport social unique est présenté pour avis au comité social territorial. Ce document donne lieu 
à un débat sur l'évolution des politiques des ressources humaines. 
 
Le RSU est ensuite présenté à l’assemblée délibérante qui reçoit également l’avis du comité dans 
son intégralité. Le RSU est ensuite rendu public sur le site internet de la collectivité ou de 
l’établissement public dans les soixante jours suivant sa présentation au comité social territorial. 
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 Effectifs 
 

L’effectif total de DECOSET en 2023 est de 83 agents contre 81 agents en 2022. La proportion 
d’agents titulaires est quasiment équivalente en 2023 qu’en 2022 alors que celle des contractuels 
permanents a diminué. En effet, le syndicat est passé de 62 à 63 titulaires et de 14 à 12 contractuels 
sur emplois permanents sur l’année 2023. Les contractuels non permanents ont, quant à eux, 
augmenté passant de 5 à 8. Les fonctionnaires représentent 76% de l’effectif global de DECOSET. 

2 agents sont des contractuels à durée indéterminée sur emploi permanent.  

Tous les agents du syndicat sont employés à temps complet et aucun n’a fait une demande de travail 
à temps partiel. 

On peut également constater qu’en matière disciplinaire, aucune sanction n’a été prononcée en 2022 
et en 2023. 

 

 Données budgétaires 

Concernant la partie budgétaire, il ressort du RSU que les charges de personnel en 2023 
représentent 7.06% contre 7.87 % des dépenses de fonctionnement de Decoset, elles s’élèvent à 
4.36 contre 4.5M€ en 2022 dont 2.74 M€ € de rémunérations annuelles brutes en 2023 contre 
2.64M en 2022. 

L’ensemble des rémunérations moyennes de chaque catégorie a augmenté sur l’année 2023 par 
rapport à l’année 2022.  

L’écart des rémunérations entre agents titulaires et contractuels est significatif. En effet, la 
rémunération des contractuels reste inférieure à celle des titulaires peu importe la catégorie et la 
filière à laquelle ils appartiennent. Toutefois, la part du régime indemnitaire dans les rémunérations 
annuelles brutes est plus importante pour les contractuels (30%) que pour les fonctionnaires (25% 
en 2022 contre 23% en 2023). 

Les mesures salariales en faveur de l’augmentation de la valeur du point d’indice à compter du 1er 
juillet 2023 et l’augmentation jusqu’à 9 points d’indice supplémentaires pour les plus bas salaires à 
compter du 1er juillet 2023 permettent d’expliquer la hausse des rémunérations moyennes de 
chaque catégorie sur l’année 2023. 

COMMENTAIRES ET MISES 
EN PERSPECTIVES 
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Les agents ont réalisé, en 2023, 2121 heures supplémentaires contre 1549 heures supplémentaires 
en 2022. 

 Participation à la protection sociale complémentaire  

Il est à noter que la participation de Decoset à la protection sociale complémentaire (santé et 
prévoyance) a augmenté en 2022 du fait de l’évolution des effectifs. Le montant moyen de la part 
santé par bénéficiaire est passé de 238 € en 2023 contre 190€ en 2022.  

Les montants globaux des participations prévoyance et santé ont globalement augmenté sur l’année 
2023. 

  

 Formation 

Le RSU de l’année 2023 fait état d’un plus grand suivi de formation des agents. En effet, 32% des 
agents en 2023 ont suivi au moins une journée de formation contre 26.3% des agents. Le nombre 
moyen de jours de formation est passé de 1.4 à 1.8 jours par agent.  

40% des dépenses relatives à la formation relèvent du Centre National de la Fonction Publique 
(CNFPT). Le CNFPT reste l’organisme de formation le plus utilisé par les agents soit 96% des jours 
de formation ont été réalisés au CNFPT.  

Les agents de la catégorie C sont les plus nombreux à être partis en formation, ils représentent 68% 
des effectifs partis en formation. 

 

 Absences 

Le nombre moyen de journées d’absence pour tout motif médical par fonctionnaire a légèrement 
augmenté passant de 15.6 jours en 2022 contre 16.1 jours en 2023. Pour les contractuels 
permanent, la hausse a été plus importante passant de 0.1 jour contre 3.9 jours en 2023. 

De ce fait, le nombre d’agents absents prélevés au moins d’un jour de carence a augmenté depuis 
2022. 10% des agents sur emploi permanent avaient été prélevés d’’au moins 1 journée de carence 
contre 41.4% sur l’année 2023. 

 

 Accidents de service et de trajet  

Les accidents de service et de trajet ont augmenté de 2022 à 2023. En effet, en 2022, 5 accidents 
de travail étaient survenus. Pour l’année 2023, on relève 8 accidents de service au total. 
Cependant, le nombre de jour moyen par accident du travail est en baisse pour cette année 2023 
passant de 174 jours en moyenne en 2022 contre 90 jours en 2023. 
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 Handicap 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps plein sont soumises à l'obligation 
d'emploi de travailleurs handicapés à hauteur de 6 % des effectifs. 

Le nombre d’agents travailleurs handicapés employé sur emploi permanent est passé de 1 à 6 
agents en 2023. 

 

 Prévention des risques professionnels  

3 assistants de prévention ont été désignés en fonction de leur périmètre. Le nombre de jours de 
formation en prévention est passé de 22 jours en 2022 à 63 jours en 2023. 

Le coût total des formations représente plus de 13 000€ en 2023. 

 

Mise en perspectives : comparatif avec la synthèse nationale des RSU 2021 

 Part des femmes dans les effectifs  

Selon la synthèse nationale des RSU de 2021, la part des femmes est comprise entre 54 % et 65 
% pour la majorité des collectivités. Elle est inférieure dans les syndicats mixtes (40 %). En 2021, à 
DECOSET, la part des femmes dans les effectifs représentait 23% de l’effectif total. Cette part a 
augmenté depuis 2021 passant à 27% de l’effectif total en 2023. 

 

 Représentativité des agents selon la catégorie 

En 2021, selon la synthèse nationale des RSU, un peu plus de trois fonctionnaires sur quatre sont de 
catégorie C (76 %), ceux de catégorie A et B sont répartis de manière égal (12 %). Les parts des 
femmes des fonctionnaires de catégorie C (58 %) et B (59 %) sont proches de l’ensemble des 
fonctionnaires (60 %). On les trouve plus fréquemment dans les syndicats et autres établissements 
publics intercommunaux notamment. A DECOSET, en 2021, la catégorie C était la plus représentée 
avec 72% de l’effectif total. En comparaison avec l’année 2023, le taux d’agents de catégorie C a 
diminué à 68% de l’effectif total. 

 

 Représentativité des agents selon la nature de leur contrat 

Selon la synthèse nationale des RSU de 2021, 20 % des contractuels occupant un emploi permanent 
sont en contrat à durée indéterminée (CDI) et 80 % sont en contrat à durée déterminée (CDD). En 
comparaison, en 2021, à DECOSET, sur les 18 contractuels sur emploi permanent, 1 seul agent était 
en contrat à durée indéterminée. En 2023, deux agents étaient en contrat à durée indéterminée dans 
l’établissement. 
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Les deux tiers des contractuels occupant un emploi permanent sont des femmes (68 %), soit huit 
points de plus que pour les fonctionnaires selon la synthèse nationale des RSU 2021. A DECOSET, 
en 2021, les contractuels étaient équitablement repartis entre femmes et hommes. En 2023, à 
DECOSET, 67% des agents contractuels étaient des femmes contre 33% d’hommes. 

En 2021, parmi les contractuels occupant un emploi non permanent, 40 % ont été recrutés pour faire 
face à un accroissement temporaire d’activité ou un accroissement saisonnier d’activité. A DECOSET, 
en 2021 comme en 2023, les contractuels sur emploi non permanent représentaient l’unique motif de 
recrutement des agents sur emplois non permanents.   

 

 Mouvements du personnel 

44 % des arrivées d’agents sur emploi permanent en 2021 correspondent à une arrivée de contractuel 
selon les statistiques nationales. En 2021, pour DECOSET, l’arrivée de contractuels constituait le 
deuxième motif d’arrivée après les mutations des fonctionnaires. On peut l’expliquer par le transfert 
de personnel de 2021 des agents des déchèteries. En 2023, le motif d’arrivée le plus courant était 
celui du recrutement direct représentant environ 60%.  

Au cours de l’année 2021, 100 700 fonctionnaires ont quitté la collectivité ou l’établissement public 
dans lequel ils travaillaient. Les motifs de départs sont majoritairement des départs à la retraite (39 
%). Viennent ensuite les mutations (25 %), les disponibilités sur demande (11 %). Les démissions 
représentent environ 5 % des départs. 

A DECOSET, en 2021, la principale cause de départ d’agents était la mutation à 67% et les 33% 
restants correspondaient au motif de démission. En 2023, le motif principal de départ était, quant à 
lui, la fin de contrats remplaçants. 

 

 Evolution de carrière des agents 

Sur 100 fonctionnaires présents au 31 décembre 2021, moins de la moitié des agents ont bénéficié 
d’une évolution de carrière ou d’une promotion au cours de l’année 2021 (43,7 %, 43,4 % en 2019). 
Cela prend principalement la forme d’un avancement d’échelon (35,3 % des fonctionnaires) puis vient 
ensuite l’avancement de grade (6,8 %) à travers la nomination au choix ou par examen professionnel. 
Pour la promotion interne (avancement de cadre d’emplois), la proportion est moins importante, 
environ 1,6 %. 

En 2021, les avancements d’échelon constituent l’évolution de carrière la plus courante avec 22 
avancements d’échelon recensés et 5 avancements de grade. Par comparaison avec l’année 2023, il 
est constaté une augmentation du nombre d’avancements d’échelon de 22 à 30 avancements 
d’échelon effectifs. Cela s’explique par l’augmentation de l’effectif global de DECOSET. 4 
avancements de grade ont également été comptabilisés en 2023 à travers la nomination au choix. 
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 Heures supplémentaires et complémentaires  

En 2021, les agents occupant un emploi permanent ont effectué, en moyenne, 22 heures et 44 
minutes « supplémentaires » ou « complémentaires » rémunérées. Les hommes effectuent en majorité 
plus d’heures supplémentaires que les femmes.  

A DECOSET, 1238 heures supplémentaires réalisées et rémunérées en 2021 par les agents contre 
2121 heures supplémentaires réalisées et rémunérées en 2023.  

Elles sont réalisées en majorité par les agents sur les sites où le personnel est majoritairement 
masculin. 

 

 Télétravail 

L’essentiel des agents télétravaillant le font à leurs domiciles, avec un équipement fourni par leur 
collectivité. La majorité de ces agents travaille à leur domicile de manière régulière, entre un et deux 
jours de travail par semaine selon la synthèse nationale des RSU de 2021. 

En comparaison à DECOSET, sur l’année 2023, les agents autorisés à télétravailler depuis leur 
domicile, de manière régulière pour plus de 93% d’entre eux et un nombre égal d’agents qui 
télétravaillent 1 à 2 fois par semaine. Globalement, il est constaté que l’exercice du télétravail à 
DECOSET est représentatif de la moyenne nationale des collectivités territoriales et établissements 
publics.  

 

 Formation 

En 2021 les agents permanents ayant suivi au moins une formation sont beaucoup moins nombreux 
étant donné les effets décalés de la crise sanitaire En 2021, 688 000 agents (titulaires, stagiaires et 
contractuels sur un emploi permanent) ont participé à au moins une formation, soit 40,2 % des agents 
sur emploi permanent, en forte baisse par rapport à 2019 (-8,2 points). 

A DECOSET, avec les impacts de la crise sanitaire, un faible nombre d’agents avait pu participer au 
moins à une journée de formation. 24 jours de formation aveint été suivis par les agents de DECOSET 
sur l’année 2021, ce qui représente une moyenne de 0.3 jour par agent. Les agents de catégorie C 
constituaient 67% des agents partis en formation. En 2023, 135 jours de formation ont été suivis au 
cours de l’année, soit 5 fois plus qu’en 2021. La moyenne de journée de formation par agent est de 
1.8 jour. 32% des agents de DECOSET ont suivis une formation en 2023 contre 10.8% en 2021. 

Il est constaté une reprise des formations par les agents depuis la période de crise sanitaire. 

 

 Protection sociale complémentaire 

Au 31 décembre 2021, 59 % participent au financement de la protection sociale complémentaire de 
leurs agents au titre de la santé et/ou de la prévoyance. La participation aux frais de prévoyance est 

Accusé de réception en préfecture
031-253102636-20241216-D2024-56-DE
Date de télétransmission : 18/12/2024
Date de réception préfecture : 18/12/2024



 9 

majoritaire (28 % des collectivités et établissements publics). La participation aux frais de santé 
concerne près de 7 % des collectivités ayant des agents. 24 % des collectivités participent à la fois 
aux frais de protection sociale complémentaire « prévoyance » et « santé ». 

Les collectivités versent en moyenne 202 euros par agent qui bénéficie du financement de sa 
protection sociale complémentaire au titre de la prévoyance en 2021. Les agents de catégorie C 
perçoivent davantage en moyenne que les agents de catégorie A et B. Elles versent également 
environ 276 euros par agent pour la protection sociale santé. Les montants versés les moins élevés 
parmi les emplois permanents sont pour les agents de catégorie B. 

DECOSET a institué la participation santé et prévoyance depuis 2013. En 2021, DECOSET participait 
à hauteur de 210€ en moyenne par agent pour la santé contre 238€ en 2023 et 169€ en moyenne 
pour la prévoyance contre 174 € en 2023. 

 

 Prévention des risques professionnels  

Au 31 décembre 2021, 24 % des collectivités ayant au moins un agent, disposaient d’un assistant de 
prévention parmi leur personnel. Parmi les 38 200 collectivités et établissement ayant au moins un 
agent, environ 16 500 ont mis en place un document unique (DUERP).  

A DECOSET, trois assistants de prévention ont été désignés depuis 2021 selon leur secteur d’activité 
(siège, déchèteries, daturas). Ils gèrent la mise en place et le suivi du document unique de DECOSET 
depuis 2021. 
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 AGENT : Personne physique travaillant pour la Fonction Publique 

 CUI-CAE : Le contrat d’accompagnement dans l’emploi est un contrat dans le secteur 

non marchand qui facilite, grâce à une aide financière pour l’employeur, l’accès 

durable à l’emploi des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et 

professionnelles d’insertion. 

 CONTRACTUEL : Agent non titulaire recruté sur contrat (CDI ou CDD) pour faire face 

à un besoin permanent ou non permanent rémunéré sur le budget de l’établissement, 

soit sur la base de la dotation de l’Etat, soit sur la base de ressources propres 

(recherche, formation continue, etc.). 

 CONGÉ DE FORMATION PROFESSIONNELLE : Droit d’absence, accordé sous 

certaines conditions, permettant à un agent de suivre une action de formation, à son 

initiative et à titre individuel. 

 CADRE D’EMPLOI : Ensemble regroupant les fonctionnaires soumis au même statut 

particulier. Le cadre d’emploi se subdivise en grades. 

 DÉCHARGE : Allègement d’horaire pour exercer d’autres responsabilités. 

 EMPLOI : Support permanent délégué à l’établissement permettant la rémunération. 

 ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN : Unité de mesure de l’utilisation des postes. 

 FIPHFP : Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction 

Publique. 

 GRADE : Subdivision de cadre d’emploi. La hiérarchie des grades au sein d’un corps 

est déterminée par les statuts particuliers. 

 HANDI-PACTE : Outil d'animation à disposition de l'ensemble des employeurs 

publics pour les accompagner dans l'insertion professionnelle des personnes 

handicapées. 

LEXIQUE 
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 LISTE D’APTITUDE : Modalité de promotion qui permet l’accès à un corps supérieur. 

 STATUT : Règles régissant un corps ou un ensemble de corps. 

 TABLEAU D’AVANCEMENT : Liste des agents proposés à un grade supérieur. 

 TEMPS PARTIEL : Temps de travail inférieur à la durée légale et choisi par l’agent. 

 TEMPS INCOMPLET : Temps de travail inférieur à la durée légale imposé à l’agent 

par l’établissement. 

 TITULAIRE : Agent occupant permanent de l’établissement et titulaire sur un grade 

de la fonction publique. 

 VACATAIRE : Personne recrutée pour des travaux ponctuels et de courte durée en 

enseignement ou en administration. 
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